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Point n°4 :
Identification des emplois relevant de l’article 4-1 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant

dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat 

Contexte

Un volet de la concertation, initiée au titre de la mise en œuvre de l’instruction du 27 juillet 2015,
vise à identifier les fonctions susceptibles de justifier du recours à l’article 4-1 de la loi n°84-16.

Conformément aux termes de cet article, un agent contractuel peut être recruté, sur ce fondement
législatif, pour occuper un emploi permanent à temps complet lorsqu’il n’existe pas de corps de
fonctionnaires susceptibles d’assurer les fonctions correspondantes.

Evolution / état d’avancement

Pour répondre à l’objectif  précité,  une première liste des emplois susceptibles de relever de ce
fondement contractuel avait été discutée en séance de travail le 1er avril 2016.  Amendée à la suite
des différentes réunions et contributions des établissements publics, une liste révisée a de nouveau
été examinée lors de groupes de travail dédiés en date du 20 juillet, 15 décembre 2016, 10 mai 2017
et 23 novembre 2017.

 S’agissant de l’économie générale de la liste soumise pour avis au comité technique ministériel en
date du 4 décembre prochain,  cette dernière  repose sur un travail  de correspondance entre les
fonctions initialement identifiées par les établissements publics et la classification du répertoire des
métiers du ministère chargé de la culture.

La liste soumise pour avis au comité technique ministériel en date du 4 décembre prochain repose
sur une répartition entre famille métiers et fonctions exercées

Ventilée  entre  11  filières  et  55  emplois,  cette liste  a  vocation  à  répondre  à  l’ensemble  des
spécificités et besoins des établissements du ministère chargé de la culture. 

Calendrier / prochaines échéances

Tel que précisé par l’accord du 8 juillet 2015, un principe de révision périodique encadre cette liste
des métiers.

A ce titre, l’administration s’est engagée à examiner annuellement les emplois concernés.

Parallèlement, au titre des travaux conduits au sein de la commission de gestion prévisionnelle des
ressources humaines, un travail sera initié afin d’étudier les conditions dans lesquelles les missions
des corps pourraient faire l’objet d’adaptations de manière à mieux prendre en compte les activités
nouvelles ou nécessitant des compétences techniques nouvelles.

Un suivi  de l’évolution des emplois justifiant le recours à l’article 4-1° de la loi n° 84-16 sera
également assuré dans le cadre de l’observatoire de l’emploi contractuel.
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Liste des documents communiqués

- Tableau recensant les emplois relevant de l’article 4-1 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

- Fiche d’emploi détaillant les missions dévolues aux fonctions relevant de l’article 4-1 de la 
loi susvisée.
 


